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«STOP PUB»

Les publicités non adressées 
(prospectus) représentent 
chaque année 32kg de 
papiers par foyer.
N’hésitez plus : adoptez un 
STOP PUB ! 
Ils sont disponibles en mairie 
ou sur simple demande à la 
Communauté de Communes.

ZOOM SUR : Le Repair Café 

Tous les TLC usagés (Textiles, Linge 
de maison, Chaussures...) peuvent 
être rapportés pour être valorisés, 
quelque soit leur état, même 
abîmés. Ils doivent être placés 
propres et secs dans un sac, et les 
chaussures liées par paire.

Localisez le point de collecte 
le plus proche de chez vous : refashion.fr/

Ces conteneurs sont accessibles 24h/24. 
Pensez aussi aux associations telles qu’Emmaüs ou la Ressourcerie Recup’R qui trient et 
réemploient localement les apports directs.

LE RECYCLAGE DES TEXTILES

TRI SELECTIF : ADOPTEZ LES BONS GESTES

Le guide du tri est 
toujours disponible
 
Consultez le guide du tri 
disponible  sur demande ou 
en téléchargement depuis 
notre site Internet :
www.ccgvm.com 

ou www.consignesdetri.fr



Retrouvez l’actualité du service Déchets sur : www.ccgvm.com ou  www.facebook/ccgvm

ZOOM SUR VOS APPORTS EN DECHETTERIE

LES GRAVATS

La benne gravats (ou inertes) 
recueille les déchets qui ne se 
décomposent pas, ne brûlent 
pas et ne produisent aucune 
réaction physique ou chimique. 
Ainsi, le plâtre n’y trouve pas 
sa place ! 

Un doute ? 
Adressez-vous au gardien de la 
déchetterie qui vous orientera vers la 
benne adéquate.

LES PNEUS USAGES

Le prix d’achat 
des pneus inclut 
une éco-taxe qui 
intègre le prix du 
recyclage. De ce 
fait, les sociétés 
de collecte 

agréées se chargent d’emporter autant 
de pièces usagées que de pièces vendues 
chez les professionnels.

Et si vous retrouviez de vieux pneus en 
vidant votre garage ? 

Rdv chez un garagiste agréé qui récupérera 
gratuitement vos pneumatiques en plus 
de son quota autorisé. Les pneus sont 
également acceptés dans les déchetteries 
intercommunales (à l’exception de la 
déchetterie de Dizy). 

ATTENTION : En déchetterie, seuls les 
pneus sans jantes des véhicules légers 
sont acceptés. 
Les formats spécifi ques (tracteurs ; 
poids lourds...) ne sont pas collectés en 
déchetterie.
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LES METAUX

Les métaux sont repris uniquement 
dans les déchetteries de Dizy, 
Mareuil/Aÿ et Tours /Marne.

La CCGVM vous rappelle qu’aucun ferrailleur 
n’est autorisé à collecter vos métaux à 
l’entrée ou à l’intérieur de ces 3 sites.

Les métaux collectés par la CCGVM en déchetterie 
représentent une économie de 15 000€ pour la 
collectivité.

LES DECHETS 
SOUS PRESSION

Les aérosols 
(insecticides, bombes 
de peinture...) 
sont acceptés  en 
déchetterie car 
considérés comme des 
produits chimiques. 

ATTENTION : Certains déchets «sous 
pression» (bouteilles de gaz, extincteurs...) 
sont quant à eux interdits en déchetterie 
(risque d’explosion).

La Ressourcerie collecte 
en déchetterie !

Grâce au concours de Suez Environnement et 
de la CCGVM, un caisson de récupération est  
mis à disposition des usagers de la déchetterie 
de Mareuil/Aÿ.

La Ressourcerie collecte ainsi régulièrement 
le mobilier et les objets réutilisables (vaisselle, 
décoration, jouets, outils, linge de maison...) qui 
y sont déposés.

La déchetterie de Mareuil/Aÿ est ouverte 
les lundis et jeudis de 8h à 12h et de 15h à 18h, 
les mercredis de 15h à 18h 
& les samedis de 8h à 12h.


